
tribune de l’opposition
COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 4 ET 18 JANVIER. RAPPEL : les encombrants 
doivent être sortis la veille des dates de ramassage. 
Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES MERCREDIS 12 ET 26 JANVIER APRÈS-
MIDI. Ils doivent être mis dans des sacs spécifiques disponibles, 
pour tous les habitants, au Centre Technique Municipal en 
semaine, aux Serres Municipales le week-end. Un dépôt 
supplémentaire est prévu pour les habitants de la Queue 
d’Oiseau et de l’Ermitage au LCR la Queue d’Oiseau tous les 
1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Ramassage des sapins
Afin de valoriser les sapins de Noël en les transformant en 
broyat, des dépôts sont organisés du 3 au 10 janvier dans 
4 lieux : Aire foraine, Terrain Aurore, Aire de retournement 
de la rue de la Meuse, Terrain de pétanque abandonné rue 
de Franche-Comté
Le 10 janvier après midi (14h/17h), les sapins seront broyés sur 
l’aire foraine et les Ulissiens pourront repartir avec le broyat des 
sapins. Le reste sera utilisé par les espaces verts.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h à 17h, ainsi que le 
samedi 8 janvier de 9h à 12h, devant l’armoire DMS, rue du Velay, 
ou à la déchetterie.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

NOUVEAU ! 

SÉANCES DE VACCINATIONS  
CONTRE LA COVID 19
La Ville a mis en place depuis mi-décembre, un nouveau 
centre de vaccination contre la COVID 19, avec l’ARS et 
le Centre Commercial Ulis 2.  
VOUS POURREZ VOUS Y RENDRE SANS RENDEZ-VOUS LES : 
mercredis, samedis et dimanches, de 9h à 18h.

 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : lesulis.fr

SÉANCES DE VACCINATIONS* * Hors Covid-19 
Uniquement sur rendez-vous, avec port du masque obligatoire. 
Les mardis 11 et 25 janvier 2022 de 15h30 à 18h.

 PRISE DE RENDEZ-VOUS AU : 01 70 56 50 03
 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : Centre Municipal de Santé  

ou sur les ulis.fr

CONSULTATIONS JURIDIQUES GRATUITES 
La Chambre des Notaires de l’Essonne propose des consultations 
juridiques, gratuites et anonymes, à tous les Essonniens.  
PROCHAINE DATE : 18 janvier et 1er février.

  SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT AU : 01 60 78 01 27.
 RENDEZ-VOUS :  Chambre des Notaires de l’Essonne,  

14 rue des Douzes Apôtres, 91000 Evry.  

Odeurs au Parc Nord : nous sommes vigilants
L’étang du Parc Nord, désormais renommé 
Parc Paul Loridant, inquiète de plus en plus les 
Ulissiens. En effet, l’odeur nauséabonde du bassin 
de retenue se répand désormais dans tout le 
parc et même au-delà, puisque les habitants des 
résidences riveraines en sont incommodés.
Avec la diffusion des eaux usées dans tout l’étang, 
la couleur de l’eau ne présage rien de bon pour 
la faune et la flore. Ces odeurs d’égouts sont 
insupportables pour les Ulissiens, petits et grands, 
qui viennent se détendre ou pratiquer du sport 
autour du lac.
Suite aux explications apportées lors de la dernière 
séance du conseil municipal, nous serons vigilants 
sur les études, analyses et actions à venir, afin de 
préserver le cadre de vie des Ulissiens ainsi que la 
faune et la flore du parc.

Le budget 2022 et le plan pluriannuel 
d’investissement : gare à l’endettement
En commission et lors du conseil municipal, après 
le rapport d’orientation budgétaire, le budget 
2022 et le plan pluriannuel ont été présentés. 
Manifestement, l’équipe municipale souhaite 
profiter de la bonne santé financière de la ville 
(l’équipe précédente avait été prudente) pour 
augmenter l’endettement de la ville et procéder 
à des investissements, pas encore clairement 
identifiés, du reste.
Autant dire que nous resterons vigilants quant à 
l’usage des sommes empruntées, que ceux qui 
nous suivent devront rembourser. Pas question de 
faire payer plus tard les folies du moment.
Nous regrettons également le refus de la majorité 
concernant notre proposition, compte tenu de la 
forte inflation actuelle, de baisser légèrement le 
taux de fiscalité locale afin de compenser la hausse 
de la base d’environ 3%. Ce geste symbolique 
aurait pu redonner un peu de pouvoir d’achat aux 
contribuables ulissiens. 

À toutes les Ulissiennes et à tous les Ulissiens, 
nous présentons nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2022 ! Qu’elle soit riche en bonnes 
choses, en petites et grandes joies, en moments 
de partage et de convivialité. Prenez soin de vous 
et de tous ceux qui vous sont chers. Au plaisir de 
vous revoir très vite !

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 
Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN, Loïc 
BAYARD, Michèle DESCAMPS
CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

* Les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-
inscrits. Leur contenu ne saurait engager la responsabilité 
du directeur de la publication. 
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